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DECISION TARIFAIRE N°40461 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION LA RONCE - 270000839 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IMPRO PIERRE REDON EVREUX ASS LA RONCE - 

270019169 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD MILLE COULEURS 

D'EVREUX - 270025216 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IMP JULIE CORALLO D'EVREUX - 270000789 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) (C.A.M.S.P.) - CAMSP LES LOUPIOTS 

D'EVREUX - 270002447 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - P4AL "CATHERINE LOUI-

SON" - 270008352 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) - SAMSAH EVREUX 

ASS LA RONCE - 270018138 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 12695 en date du 11 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2022au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établis-

sements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’en-

tité dénommée ASSOCIATION LA RONCE (270000839), a été fixée à 10 184 

493.70 €, dont 129 440,13 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 10 184 493.70 € (dont 9 942 742,23 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000789 2 092 763,56 982 226,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270008352 0,00 0,00 957 578,06 0,00 0,00 0,00 0,00 

270018138 0,00 0,00 442 887,20 0,00 0,00 0,00 0,00 

270019169 1 933 341,99 1 745 069,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025216 0,00 0,00 470 816,49 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002447 0,00 0,00 1 318 059.43 241 750.89 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000789 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270008352 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270018138 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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270019169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025216 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002447 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 848 707.80€ (dont 828 561,86€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 1 318 059,43 €. Celle imputable au Département de 241 750.89 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 109 838,29 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 24 145.91 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

270002447 1 318 059,43 241 750.89 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 10 365 043.11 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 10 365 043 € 

(dont 10 123 302,10 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000789 2 103 784,56 975 116,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270008352 0,00 0,00 1 055 330,35 0,00 0,00 0,00 0,00 

270018138 0,00 0,00 541 845,65 0,00 0,00 0,00 0,00 

270019169 1 950 396,18 1 762 169,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025216 0,00 0,00 469 735,66 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002447 0,00 0,00 1 264 923.66 241 750.89 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000789 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270008352 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270018138 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270019169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025216 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002447 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

843 607,40 € (dont 843 608,51 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 1 264 924,15 €. La dotation imputable au Département est de 241 750.89 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 105 410,35 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 21 145.91 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

270002447 1 264 924,15 241 750.89 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA RONCE 270000839) et 

aux structures concernées. 

 

Fait à Caen,                                            le  2 décembre 2022                                  

 

Le Directeur général 
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